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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2019-2020

P R O J E T  D E  L O I
concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat 

pour l’exercice 2020 et modifiant :

 1° la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931  
(« Abgabenordnung ») ;

 2° la loi du 27 juillet 1938 portant création d’un fonds de 
réserve pour la crise ;

 3° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur 
le revenu ;

 4° la loi modifiée du 10 mars 1969 portant institution d’une 
inspection générale des finances ;

 5° la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la 
valeur ajoutée ;

 6° la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction 
d’une bonification d’impôt sur le revenu en cas d’embau-
chage de chômeurs ;

 7° la loi modifiée du 28 avril 1998 portant

d) harmonisation de l’enseignement musical dans le 
 secteur communal ;

e) modification de l’article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur 
le contrat de travail ;

f) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le 
régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat ;

 8° la loi électorale du 18 février 2003 telle que modifiée ;

 9° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’ac-
cise et les taxes assimilés sur les produits énergétiques, 
l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool 
et les boissons alcooliques ;

10° la loi modifiée du 29 avril 2014 concernant le budget des 
recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2014 ;

11° la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traite-
ments et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat ;

12° la loi du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité 
civile ;

13° la loi du 10 août 2018 portant organisation de l’Administra-
tion de l’enregistrement, des domaines et de la TVA

* * *
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DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(20.12.2019)

Le Conseil d’État,

appelé par dépêche du Président de la Chambre des députés du 19 décembre 2019 à délibérer sur la 
question de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
concernant le budget des recettes et des dépenses de l’Etat 

pour l’exercice 2020 et modifiant :
 1° la loi générale des impôts modifiée du 22 mai 1931  

(« Abgabenordnung ») ;
 2° la loi du 27 juillet 1938 portant création d’un fonds de 

réserve pour la crise ;
 3° la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur 

le revenu ;
 4° la loi modifiée du 10 mars 1969 portant institution d’une 

inspection générale des finances ;
 5° la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur la 

valeur ajoutée ;
 6° la loi modifiée du 24 décembre 1996 portant introduction 

d’une bonification d’impôt sur le revenu en cas d’embau-
chage de chômeurs ;

 7° la loi modifiée du 28 avril 1998 portant
a) harmonisation de l’enseignement musical dans le 

 secteur communal ;
b) modification de l’article 5 de la loi du 24 mai 1989 sur le 

contrat de travail ;
c) modification de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le 

régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat ;
 8° la loi électorale du 18 février 2003 telle que modifiée ;
 9° la loi modifiée du 17 décembre 2010 fixant les droits d’ac- 

cise et les taxes assimilés sur les produits énergétiques, 
l’électricité, les produits de tabacs manufacturés, l’alcool 
et les boissons alcooliques ;

10° la loi modifiée du 29 avril 2014 concernant le budget des 
recettes et des dépenses de l’Etat pour l’exercice 2014 ;

11° la loi modifiée du 25 mars 2015 fixant le régime des traite-
ments et les conditions et modalités d’avancement des 
fonctionnaires de l’Etat ;

12° la loi du 27 mars 2018 portant organisation de la sécurité 
civile ;

13° la loi du 10 août 2018 portant organisation de l’Administra-
tion de l’enregistrement, des domaines et de la TVA

qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 19 décembre 2019 et dispensé du second 
vote constitutionnel ;
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Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’État en ses séances des 12 et 26 novembre 
2019 ;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique à l’unanimité des 17 votants, le 20 décembre 2019.

 Le Secrétaire général, La Présidente du Conseil d’État, 
 Marc BESCH Agny DURDU



Impression: CTIE – Division Imprimés et Fournitures de bureau


